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LISTE DES ABRÉVIATIONS 
 

 AD Agent de Développement de la Fondation rurale de Wallonie 

ATEPA Assistance « Territoire & Patrimoine » de la Fondation rurale de Wallonie 

AIS Agence immobilière sociale 

CCA Conseil consultatif des Aînés 

CCAg Commission communale de l’Agriculture 

CCATM Commission consultative d'Aménagement du Territoire et de la Mobilité 

CCE Conseil communal des enfants 

CCJ Conseil consultatif de la jeunesse 

CLDR Commission locale de Développement Rural 

CPAS Centre public d'action sociale 

CRAT Commission régionale d’Aménagement du Territoire 

DR Développement Rural 

FRW Fondation rurale de Wallonie – organisme d’accompagnement 

GT Groupe de Travail 

IDETA Intercommunale de Développement de l’arrondissement « Tournai-Ath » 

ODR Opération de Développement Rural 

PCM Plan communal de Mobilité 

PCDN Plan communal de Développement de la Nature 

PCDR Programme communal de Développement Rural 

PNPC Parc naturel du Pays des Collines 

PPPW Petit Patrimoine populaire wallon 

RAVeL Réseau autonome de Voies lentes 

ROI Règlement d’ordre intérieur 

SDDR Schéma directeur du développement Rural 

SPW Service public de Wallonie 

TEC Transports en commun 

TIC Technologie de l’information et de la communication 
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I. PRÉSENTATION DE LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
L’organisme d’accompagnement : la Fondation Rurale de Wallonie 

La FRW accompagne les communes rurales wallonnes depuis 1979  

La FRW est un organisme d’utilité publique, indépendant et pluraliste. Elle œuvre pour le 

développement des régions rurales de Wallonie par le soutien à des projets économiques, 

sociaux, culturels et environnementaux, dans une démarche durable. 

En 1979 déjà, la FRW accompagnait les premières opérations pilotes de Développement Rural en Wallonie. 

Depuis, elle assure les différentes missions que la Région wallonne lui a confiées :  

• Accompagnement des opérations de Développement Rural, 

• Conseil en matière de plans communaux de la nature, 

• Facilitateur Plan bois-énergie pour le secteur public, 

• Interface Leader, 

• Assistance Territoire et Patrimoine,  

• Ressources et expertise du milieu rural. 

 

L’équipe « Wallonie Picarde » accompagne la commune de Mont-de-l’Enclus 

Dans le cadre des Opérations de Développement Rural, la FRW met à disposition des 117 communes qu’elle 

accompagne des agents de développement intégrés dans une équipe pluridisciplinaire et formés en continu. 

Ces agents favorisent la participation de tous par des entretiens, des réunions publiques et des enquêtes 

locales. Ils constituent un relais spécifique entre les habitants et le pouvoir communal, ainsi qu’entre le pouvoir 

communal et les différentes instances décisionnelles. Ils contribuent également à la rédaction du PCDR, à la 

recherche de subventions et à l’accompagnement des projets. 

Les 8 équipes de la FRW sont réparties en Wallonie. Ces 

multiples implantations permettent aux agents de 

développement de bien connaître le terrain et les 

réalités du territoire sur lequel ils travaillent. 

L’accompagnement de la commune de Mont-de-

l’Enclus est assuré par l’équipe Wallonie Picarde située 

à Frasnes-lez-Anvaing (en rose clair sur cette carte) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des communes entre les 8 équipes de la FRW 
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II. BILAN DES PRECEDENTS PCDR DE MONT-DE-L’ENCLUS 

II.1. Schéma Directeur de Rénovation rurale 
 
En 1979, Mont-de-l’Enclus fait partie des 4 communes pilotes choisies en Hainaut Occidental par le Comité 
Ministériel des affaires Wallonnes. Le Conseil Communal, en sa séance du 11 juillet 1979, acceptait d’adhérer 
au principe de la Rénovation rurale. 
 
Le 6 mai 1981, le Conseil Communal adoptait son schéma directeur, outil stratégique pour le développement 
de la commune. Sur base d’un avis favorable de la CRAT, un arrêté de l’Exécutif wallon, approuvant le schéma 
directeur, fut pris le 18 novembre 1982. 
 
Différentes conventions ont été signées entre la commune et la Région Wallonne afin de réaliser les projets 
issus de celui-ci. Le montant total des conventions atteint un budget total de 1,52 millions d’euros dont 
1,1 million d’euros de subventions de la Rénovation rurale.  
 
Parmi les projets les plus emblématiques, citons :  
 
- L’Aménagement de la cour de l’école d’Orroir 
- L’Aménagement du chemin du bue à Anseroeul 
- L’Aménagement de la rue du couvent à Russeignies 
- L’Aménagement de la place d’Anseroeul (deux phases) 
- L’Acquisition du bois dit de « Béhagel » et son aménagement 
- L’Aménagement de l’Enclus du Haut (deux phases) 
- L’Aménagement du centre de Russeignies 
 
D’autres projets ont également été réalisés sur fond propre ou via d’autres modes de subventionnement que la 
Rénovation rurale (aménagement de points de vue, de sentiers, mise en place d’un service d’aides familiales, 
de gardiennage à domicile, de repas à domicile, …).  
 

II.2. Programme Communal de Développement Rural (1992-2002) 
 
En juin 1991 est paru un nouveau décret régissant le Développement Rural. Mont-de-l’Enclus a alors présenté, 
dans la foulée, son Programme Communal de Développement Rural (1992). Celui-ci a permis à la commune 
d’obtenir plusieurs conventions d’un budget global de 2,32 millions d’euros dont 1,82 millions d’euros de 
subventions du Développement Rural. 
 
Les principaux projets sont :  
 
- L’aménagement de l’ancienne École d’Orroir en maison de village 
- L’aménagement de l’Enclus du Haut (deux phases) 
- L’aménagement de la place d’Amougies 
- L’aménagement de l’ancienne cure d’Amougies en Maison de village 
- La construction d’un atelier rural à Anseroeul 
- Réalisation d’une étude « intégrée » sur l’Aménagement de l’Enclus du Haut  
- L’aménagement du centre d’Orroir, dernier projet concrétisé dans le cadre de ce PCDR. Les travaux ont été 
terminés en 2007. 
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II.3. Le Développement Rural en images 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  

Maison de village d'Orroir 

Bois communal 

Parc à la Maison des Randonneurs 

Place d'Anserœul Place d'Orroir 

Enclus du Haut Place de la gare de Russeignies 

Maison de village d'Amougies Atelier rural 
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III. LE PROGRAMME COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT RURAL  
 

III.1. Information des acteurs de l’ODR 

III.1.1. Information au Conseil communal  
 
La FRW a rencontré les Conseillers Communaux le 24 octobre 2013. Son directeur général, Michel Jourez, a 
informé ceux-ci des principes et des grandes étapes de l’ODR et a présenté la méthode de travail de la FRW. 
Cette rencontre fût notamment relayée dans la presse locale. 
C’est à cette date que le Conseil communal a approuvé à l’unanimité de réviser le PCDR et de désigner la FRW 
comme organisme d’accompagnement. 
La désignation de l’auteur de programme, à savoir IDETA, a été approuvée par le Conseil communal du 30 
décembre 2013 (voir dossier documents administratifs). 
 

 
Rencontre avec le conseil communal dans la presse (Courrier de l'Escaut) 

III.1.2. Information/Consultation de la population  
 

III.1.2.1) Les séances d’information dans les villages 
 
 
Après avoir informé le pouvoir communal, la FRW a organisé 4 séances d’information tout-public sur les 
principes et grandes étapes de l’ODR mais aussi sur les acquis des PCDR précédents. Le cadre de vie des 
enclusiens est en effet fortement marqué par les projets issus de la politique de Développement Rural, 
présente depuis plus de 30 ans sur l’entité.  
Ces séances d’information se sont déroulées aux dates et lieux suivants :  
 

- Le 13 mars 2014 (19h) à la Maison de Village d’Amougies 
- Le 19 mars 2014 (19h) à la Maison de Village d’Orroir 
- Le 24 mars 2014 (19h) au Home l’Espoir à Russeignies 
- Le 01 avril 2014 (19h) au local social d’Anseroeul 
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L’objectif principal était d’informer les habitants de la philosophie du DR, de leur présenter des exemples de 
projets concrets et de les inciter à participer aux groupes de travail.  
 

Communication 
Un important dispositif de communication a été mis en place par la Commune et la FRW afin d’informer les 
habitants de la tenue des séances d’information : 
 

• Réalisation d’affiches et de flyers distribués dans l’ensemble des commerces de l’entité ; 

• Réalisation de toutes-boites distribués à l’ensemble de la population enclusienne ; 

• Conférence de presse tenue par la Commune, l’auteur de programme IDETA et la FRW largement 
relayée dans la presse écrite et télévisée locale suivie d’une visite des projets réalisés dans le cadre 
des précédents PCDR.   

 

 
Affiches distribuées dans les commerces/lieux publics 

Méthodologie et déroulement 
À chaque séance, un support Powerpoint a été utilisé pour présenter :  

• La philosophie d’une ODR ; 

• Les acteurs de l’ODR ; 

• Le bilan des PCDR précédents ; 

• Des exemples de projets en Wallonie Picarde. 
 

Les participants ont alors eu l’occasion de poser des questions sur l’ODR et d’exprimer leurs premiers constats 
sur les atouts et faiblesses de l’entité.  

 
Les comptes rendus et la liste des participants figurent en annexe 1 

 

Taux de participation 
Au total, ce sont 56 personnes (2% de la population) qui se sont rendues aux séances d’information. 
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La distribution de la population est quasi-égalitaire (52% d’hommes, 48% de femmes) et la provenance des 
habitants correspond au poids respectifs des différents villages. 
 

 
 
 
La séance d’information d’Amougies est celle qui a eu le plus de succès. La séance d’information de Russeignies 
a été la moins mobilisatrice. Une nuance est toutefois à apporter : certains habitants de Russeignies sont venus 
aux séances d’information d’Amougies et d’Orroir. De cette manière, aucun village n’a été 
surreprésenté/sous-représenté lors des séances d’information. 
 
 

 
 
 
La distribution des toutes-boîtes a permis la venue de plus de 62% des participants. Il s’agit d’une écrasante 
majorité qui confirme le rôle-clef de ce média de communication. En deuxième position (19%), c’est le bouche 
à oreille qui a fonctionné. Notons que seulement 2% des participants ont été informés par la presse écrite et 
les affiches n’ont provoqué la venue que de 3% des participants. 
 

Résultats des séances d’information 
Lors des séances d’information, les habitants ont évoqué les sujets suivants : 
 
Les services aux personnes 
 
L’accueil de la petite enfance est une des préoccupations principales des enclusien(ne)s. En effet, ce sujet a 
été évoqué à chaque séance d’information. À ce stade-ci de la consultation citoyenne, les débats ont 
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essentiellement porté sur la(les) forme(s) que pourrait prendre la structure qui permettrait de répondre à ce 
besoin :  

- Un espace mère-enfant 
- Une crèche 
- Un soutien aux accueillantes d’enfants (en matière d’information, de suivi, de visibilité, …) 
- … 

 
L’offre d’hébergement pour personnes âgées est également une thématique qui mobilise les habitants. Les 
évolutions démographiques préoccupent les habitants qui voient, année après année, l’offre d’hébergement 
(en Maison de Repos/Maison de Repos et de soin) diminuer sur l’entité et les communes voisines. De plus, le 
souhait de rester le plus longtemps possible en autonomie dans son logement (aménagé en fonction des 
problèmes éventuels de mobilité) a également été évoqué lors des séances d’information. 
 
La mobilité 
 
La sécurisation de certains carrefours est nécessaire selon de nombreux participants. En effet, l’ample relief de 
l’entité pousse parfois certains automobilistes à descendre depuis l’Enclus-du-Haut à une vitesse élevée, 
mettant ainsi en danger d’autres conducteurs, cyclistes et piétons. 
 
La nécessité d’aménager des pistes cyclables afin de renforcer la sécurité routière a également été discutée à 
différentes reprises. 
 
Différents problèmes spécifiques/localisés de stationnement (de poids lourds, de clients, de lieux 
d’hébergement collectif, …) ont également été identifiés par les participants.  
 
Le tourisme et le développement économique 
 
Conscient du caractère touristique de leur commune, les enclusien(ne)s souhaitent porter des projets ayant 
pour objectif de développer l’attrait touristique de Mont-de-l’Enclus. 
  
Le développement d’offres d’hébergements pour touristes est aussi une politique à amplifier selon les 
participants.  
 
L’enseignement 
 
Aujourd’hui, il n’y a plus qu’une seule école primaire (réseau libre subventionné) à Anseroeul sur l’ensemble du 
territoire de Mont-de-l’Enclus. Le soutien et le développement de l’école d’Anseroeul est perçu comme un 
enjeu fondamental pour la commune.  
 
 

III.1.2.2) Entretiens individuels de personnes-ressources 
 

Objectifs 
Les objectifs visés par ces rencontres sont d’une part de s’imprégner de l’évolution du contexte local et d’avoir 
une perception des principaux enjeux communaux et, d’autre part, d’enrichir le diagnostic partagé du 
territoire.  
 

Méthodologie et déroulement 
La rencontre se déroule en trois temps. Tout d’abord, l’AD présente/rappelle à la personne-ressource les 
principes de l’ODR. Ensuite, l’interviewé présente son institution et les projets menés par celle-ci. Enfin, l’AD 
pose des questions spécifiques selon une grille d’interview élaborée pour cerner les atouts, faiblesses et défis 
pour le développement de l’entité.  
 
Liste des 17 personnes rencontrées :  
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Personne rencontrée Fonction 

Philippe Duponchel Secrétaire du Cercle d’Histoire Locale 

Marie-Anne Baveye Directrice générale du CPAS de Mont-de-l’Enclus 

Hugues Plumes et José Boucart Inspecteurs de police 

Dominique Mathon et Sophie Corradini Bibliothécaires de Mont-de-l’Enclus 

Jonathan Vanlaere Directeur du Centre Protestant d’Amougies 

Axelle Risselin Directrice du Centre Culturel du Pays des Collines 

Baptiste Hottekiet Directeur du Parc Naturel du Pays des Collines 

Bernard Duthoit Ferme du Harby (ferme pédagogique) 

Justine Guilluy Responsable du Patro « Les petits du Mont » 

Martine Henneton Directrice de l’école d’Anseroeul 

Marie-Claire Delobel Consultation ONE 

Jean-Paul Flamme Directeur du Hamo (aide en milieu ouvert) 

Victor Delvenne Responsable de l’Accueil Temps Libre 

Christine Everaerts Guides-Nature des Collines 

Vincent Duroisin Directeur de « La clef de fa » 

 

Résultats 
Les atouts de Mont-de-l’Enclus 
 
L’atout principal identifié par les personnes ressources est le cadre naturel de Mont-de-l’Enclus. Ainsi, le 
caractère vert de l’entité, ses paysages, … sont des sources naturelles d’attractivité touristique. Cette 
thématique est d’ailleurs devenue centrale dans les différents entretiens: le tourisme est  fréquemment 
identifié comme « le propre de Mont-de-l’Enclus ». Ainsi, selon les personnes interviewées, « même sans vision 

stratégique communale, les gens viendraient pour se balader tant cette région est intéressante pour les 

promenades ».   
 
Un autre atout décelé par les personnes-ressources est le dynamisme de la vie associative. De nombreux 
acteurs locaux, décelés comme des forces vives, contribuent à son maintien. 
 
Les faiblesses de Mont-de-l’Enclus 
 
Bien que le cadre naturel de Mont-de-l’Enclus soit propice au tourisme, les personnes interrogées regrettent le 
manque de vision globale par rapport à cette thématique. Ainsi, les touristes seraient livrés à eux-mêmes et 
peu d’activité leur serait proposé. Aussi, l’offre de parking est problématique dans la mesure où il est très 
difficile de se stationner à l’Enclus du Haut le week-end.  
 
Autre faiblesse identifiée : la communication dans la vie associative. Tant entre les associations que vers le 
public, les personnes interrogées déplorent le manque de coordination et de fédération de la vie associative. 
Ces carences freinent la visibilité de la vie associative sur l’entité, laissant croire que Mont-de-l’Enclus se vide 
alors que la vie associative est dense.  
 
Enfin, le coût du logement est une faiblesse de plus en plus importante. Il deviendrait difficile de trouver du 
logement abordable sur l’entité et les habitants ont l’impression que « Mont-de-l’Enclus devient un village 

dortoir pour riches flamands » alors que, parallèlement, les personnes interrogées ont l’impression que la 
précarité s’installe dans certains quartiers de l’entité. 
 
Les défis de Mont-de-l’Enclus 
 
Pour les personnes interrogées, les défis de Mont-de-l’Enclus sont en lien avec les atouts et faiblesses de 
l’entité.  
 
Ainsi, un premier défi serait de développer l’attrait touristique de l’entité.  
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Un autre défi identifié serait d’améliorer la communication au sein de la vie associative et envers la 
population. La vie associative est dynamique à Mont-de-l’Enclus et il est dommage qu’il y ait peu de 
coordination/fédération dans cette thématique.  
 
Aussi, la réduction de la dépendance à la voiture par une plus forte proximité des services/des emplois est 
également identifiée comme un objectif à poursuivre pour améliorer le cadre de vie des habitants.  
 
Enfin, l’accueil de la petite enfance, actuellement problématique, est une priorité pour les enclusien(ne)s. 
Outre l’aspect utilitaire (réduction des temps de trajet, …), cela favoriserait la cohésion sociale et dynamiserait 
l’entité. 
 

III.2. Groupes de travail  

III.2.1. Premier tour: le diagnostic citoyen 
 
Deux tours de groupes de travail ont marqué la phase de consultation de la population (annexe 2). 
 
Dans un premier temps, de mai à juin 2014, 5 GT ont été organisés. L’objectif de ceux-ci fût de réaliser un 
diagnostic citoyen de l’entité.  
 

Méthodologie 
 
Pour ce faire, aucune donnée statistique/objective issue du diagnostic socio-économique n’a été présentée. 
Les enclusien(ne)s ont été amenés à réagir sur base de « petites phrases-chocs » issues des opinions émises 
lors des  précédentes phases de consultation (séances d’information, interviews de personnes ressources). Les 
participants ont alors chacun sélectionné une ou deux phrases avec lesquelles ils étaient en accord (ou pas) et 
ont alors lancé les débats. En fin de réunion, chacun était invité à s’exprimer sur des thématiques qui 
n’auraient éventuellement pas été abordées.  
 
Ces groupes de travail avaient pour thèmes :  

• Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : développer son économie rurale (13 mai 2014 – Maison de 
Village d’Orroir) 

• Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : vivre ensemble (21 mai 2014 – Maison de Village  
d’Amougies)  

• Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : se déplacer (27 mai 2014 – Local Social d’Anseroeul) 

• Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : accéder aux services (10 juin 2014 – Maison de Village  
d’Orroir) 

• Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : vivre en cohérence avec son environnement (16 juin 2014 – 
Maison de Village d’Amougies) 
 

             
Groupes de travail : premier tour 
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Information/Communication 
 
Un vaste plan de communication a été mis en place :  
 

• Des affiches ont été distribuées dans l’ensemble des commerces de l’entité ; 

• Un article est paru dans le bulletin communal ; 

• Un encart d’info a été réservé pour le calendrier des groupes de travail sur le site de la commune ; 

• Des lettres/emails personnalisés ont été envoyés aux personnes ayant laissé leurs coordonnées lors 
des séances d’information/interviews ; 

• Un toute-boîte a été distribué à l’ensemble des habitants de l’Entité ; 

• Différents articles sont parus dans la presse écrite pour annoncer la tenue des groupes de travail ; 

• La télévision locale (Notélé) a réalisé un reportage (diffusé au journal télévisé) présentant le 
déroulement d’une réunion. 
 

 
Toutes-boites distribués à l'ensemble des enclusiens 

 
Reportage vidéo sur la télévision locale (Notélé) 
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Taux de participation 
 
Au total, 51 personnes ont participé aux différents groupes de travail organisés. 32% des participants ont 
assisté à au moins une séance d’information et un groupe de travail et 14% des participants ont suivi au moins 
2 groupes de travail.  
 
Sur le plan de l’évolution de la participation, on ne constate pas une réelle diminution du nombre de 
participants au fur et à mesure des réunions mais bien une intensité variable qui semble fonction de l’intérêt 
porté aux thématiques abordées.  
 

 
 

Résultats du premier tour de groupes de travail 
 

La mobilité douce 
 
Soucieux de préserver/renforcer le(s) lien(s) entre Mont-de-l’Enclus et les communes néerlandophones 
limitrophes, les participants souhaitent que soient connectés de manière plus poussée et plus efficace 
qu’aujourd’hui le réseau cycliste flamand et le réseau cycliste wallon.  
 
Les participants souhaitent également qu’un projet se base sur une réouverture partielle et raisonnée de 
sentiers communaux. En effet, ils posent le diagnostic d’une disparition progressive et continue des sentiers 
de l’entité. Ils ont la volonté de comprendre les raisons de celle-ci et de mener un travail de valorisation des 
sentiers, en partenariat avec les autorités communales.  
 
En conclusion, les habitants souhaitent travailler sur la mise en place d’un réseau complet, utilitaire et 
touristique, de sentiers dans leur entité. Il n’est pas question de rouvrir l’ensemble des sentiers mais bien de 
réfléchir aux causes de leurs disparitions et de veiller à freiner celles-ci.  
 

L’accès aux services 
 
Les participants constatent des manques importants en matière de services à la population : places d’accueil 
pour la petite enfance, offres d’hébergement pour personnes âgées ou encore manque d’un enseignement de 
proximité. Au-delà de l’aspect « pratique » pour les citoyens de bénéficier de ces services (trajets moins longs 
et moins coûteux, réduction de la dépendance à la voiture, …), les participants incluent ces projets dans un 
objectif de renforcement du lien social. Enfin, ceux-ci n’excluent aucune structure concrète pour le moment : ils 
souhaitent pouvoir discuter ultérieurement des différentes formes que pourraient prendre ces projets.  
 
 



PCDR de Mont-de-l’Enclus  Partie II – Consultation de la population 
 

Fondation Rurale de Wallonie 

15 

 Le logement 
 
Les participants constatent un cruel manque de logements locatifs sur l’entité. Ils jugent regrettable que les 
jeunes, qui ne trouvent pas de logements à louer, quittent l’entité et risquent bien de ne plus jamais revenir. 
Selon eux, il est indispensable de proposer du logement à prix abordable pour que les jeunes restent dans la 
commune.  
 
Outre la nécessité de développer l’offre de logements locatifs, un axe sur lequel il serait intéressant de 
travailler est le fait que les propriétaires ont souvent peur de louer leurs biens à des jeunes. Un travail 
d’information et de sensibilisation, comme le réalisent les Agences Immobilières Sociales (AIS), est à valoriser 
et à développer. 
 
 La mobilité 
 
L’offre de transports en commun est faible sur l’entité. Ainsi, les citoyens constatent une forte dépendance à 
la voiture dans l’entité. Il s’agit d’un cercle vicieux : moins il y a de bus, moins on les emprunte. 
 
Les participants sont également demandeurs de renforcer la visibilité et l’attractivité de plateformes de 
covoiturage tels que Carpool Plaza. D’autres formules de transports alternatifs, comme un système de 
transport collectif à la demande, devraient également être étudiés.  
 

La culture 
 
Bien que la vie associative soit dense, les participants constatent une absence d’identité culturelle propre à 
Mont-de-l’Enclus. Il semblerait que les habitants s’inscrivent dans des réseaux culturels différents (en Flandre, 
dans la région du Pays des Collines ou la région tournaisienne), ce qui n’est pas sans conséquence sur la 
cohésion sociale et la mobilité. Il n’existe plus aujourd’hui de lieux/d’évènements fédérateurs qui rassemblent 
les enclusien(ne)s.  
 
Globalement, les participants constatent un manque de participation de la population aux activités culturelles 
proposées. Une seule exception : lors de la ducasse populaire de septembre, le Cercle d’Histoire Locale réalise 
une exposition que beaucoup d’habitants vont découvrir. Il s’agit d’un point positif pour les participants qui 
voient dans ce week-end un des derniers évènements annuels où l’on rencontre beaucoup d’enclusiens. 
 
 La vie associative 
 
Même si les habitants ne répondent pas toujours présents, les participants constatent un foisonnement 
d’activités proposées sur l’entité. Ainsi, il existe des compagnies de théâtre, des chorales, des associations 
sportives, … Il ne faut donc pas être trop pessimiste : Mont-de-l’Enclus est une petite commune et il n’est pas 
sûr que les activités proposées rencontrent un moindre succès par rapport à celles des communes voisines si 
on prend en compte le poids démographique de chacune. Ainsi, il ne faut pas créer des associations ou des 
nouvelles activités. Il y en a déjà énormément sur l’entité. Ce qu’il faut, c’est valoriser l’existant. Cela pourrait 
se faire par différents moyens :  
 
Tout d’abord, les participants considèrent les maisons de village comme une opportunité pour le 
développement de la vie associative. À Mont-de-l’Enclus, on arriverait même à une saturation de l’occupation 
alors que certaines associations sont demandeuses de locaux pour mener leurs activités.  
 
Ensuite, il serait nécessaire de valoriser le service Place aux Jeunes d’Amougies (PAJA) du Centre Protestant 
d’Amougies. Ce service propose aux jeunes de 12 à 18 ans de participer une fois par semaine à différentes 
activités, d’aller sur internet, de faire du VTT, … Le problème est que ce service n’est pas connu de l’ensemble 
des jeunes de l’entité. Il faudrait développer la publicité autour de ce service.  
 
Aussi, il faudrait développer la communication entre les associations mais également entre les associations 
et les habitants. 
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En conclusion, les participants se réjouissent de la diversité des activités proposées sur l’entité. Cependant, un 
travail de valorisation et de publicité est à effectuer auprès des/par les associations concernées. Le 
développement de locaux, la valorisation du PAJA ou l’amélioration de la communication associative peuvent 
être des vecteurs de ce travail de valorisation. 
 

L’agriculture 
 
Lors du Groupe du Travail « Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : développer son économie rurale », 
quelques agriculteurs étaient présents. Riche de cette composition, la réunion a alors permis d’instaurer un 
dialogue entre habitants et agriculteurs et d’élaborer un diagnostic citoyen croisé sur l’état de l’agriculture à 
Mont-de-l’Enclus.  
 
Un des premiers constats soulevés est que l’accès à la terre est devenu trop coûteux. En effet, les fermes 
enclusiennes atteignent des tailles de plus en plus importantes, sont de plus en plus coûteuses à la vente, ce 
qui provoque une quasi-impossibilité de rachat.   
 
Pour répondre à ce phénomène, les participants pensent que la diversification agricole est un bon moyen de 
sauver les « petits agriculteurs » qui n’ont pas les moyens financiers de concurrencer les grandes exploitations.  
 
Les agriculteurs présents nuancent toutefois cette proposition. D’une part, grandir est devenu une nécessité 
économique pour la plupart d’entre-eux. Ce n’est pas avec la vente de produits à la ferme qu’ils gagneront de 
quoi subvenir à leurs besoins. D’autre part, les règlementations strictes de l’AFSCA, la présence obligatoire 
d’une personne pour tenir le magasin, … sont des freins conséquents à la diversification agricole.  
 
En conclusion, les participants constatent deux problèmes agricoles majeurs sur l’entité. D’une part, l’accès à la 
terre devient de plus en plus difficile pour des jeunes agriculteurs à cause de l’augmentation de la taille des 
exploitations. D’autre part, la diversification agricole doit être intensifiée chez les petits exploitants afin de 
survivre face aux grands propriétaires terriens.  
 
 L’économie 
 
De manière générale, les participants pensent qu’il est fondamental de développer l’attractivité touristique 
régionale de Mont-de-l’Enclus si l’on souhaite préserver l’emploi local. L’avenir de l’économie locale est 
intimement lié à celui du rayonnement touristique de l’entité.  
 
Il faut aussi inciter les habitants à acheter dans les commerces de l’entité. Pour cela, il faut que ceux-ci 
« vivent » réellement dans l’entité et donc, que Mont-de-l’Enclus ne devienne pas une commune-dortoir.  
 
Aussi, les indépendants/commerçants ne se connaissent pas entre eux. Pourquoi ne pas relancer la foire 
commerciale ou mettre en place une assemblée de commerçants pour renforcer le dialogue ? Ceci pourrait 
également être l’occasion pour les habitants de découvrir les commerces/entrepreneurs/… proches de chez 
eux.  
 
En conclusion, des activités d’information et de communication peuvent contribuer à développer l’économie 
locale. Il faudra aussi veiller à ce que Mont-de-l’Enclus reste une commune à forte attractivité touristique.    
 
 Le tourisme 
 
Afin d’attirer le maximum de touristes, il est nécessaire que ceux-ci puissent garer leur véhicule à l’Enclus du 
Haut. Or, des problèmes de mobilité existent à cet endroit et auraient un impact sur le commerce avoisinant.  
 
Il faudrait aussi permettre aux touristes de passer plus qu’une seule journée à Mont-de-l’Enclus. Pour ce 
faire, différents projets peuvent être menés : un soutien et une visibilité accrue aux gites et chambres d’hôtes, 
un parking d’accueil pour Mobile-Home.  
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Enfin, Mont-de-l’Enclus attire également de nombreux touristes néerlandophones et il est indispensable que 
ceux-ci soient correctement accueillis. Pour ce faire, les structures et outils d’accueil et d’information doivent 
être proposés dans les deux langues. 
 

III.2.2. Deuxième tour de groupes de travail : le diagnostic partagé 
thématique 

 
Dans un deuxième temps, d’octobre à décembre 2014, les 5 groupes de travail thématiques ont été de 
nouveau réunis. Enrichis par la récolte des données issues du diagnostic socio-économique réalisé par l’auteur 
de programme IDETA, l’objectif de ceux-ci fût de confronter les constats citoyens aux données « objectives » 
afin de permettre aux enclusien(s) de découvrir celles-ci et d’y réagir.  
 
Pour ce faire, des tableaux (format A0) ont été présentés. Ceux-ci reprenaient les atouts, faiblesses, constats 
et propositions déjà identifiés pour chaque thématique. Les éléments provenant du constat citoyen y furent 
inscrits en vert, ceux originaires du diagnostic socio-économique furent rédigés en bleu. Pour chaque 
thématique, l’animation se faisait en deux temps : tout d’abord l’agent de développement présentait les 
données et ensuite les habitants réagissaient en nuançant ou complétant les tableaux.  
 

 
Groupes de travail : deuxième tour 

     
Méthode de travail 

 
Ces groupes de travail avaient pour thèmes :  

• Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : développer son économie rurale (22 octobre 2014) 

• Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : vivre ensemble (04 novembre 2014)  

• Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : se déplacer (19 novembre 2014) 

• Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : accéder aux services (25 novembre 2014) 
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• Mont-de-l’Enclus, commune dynamique : vivre en cohérence avec son environnement (03 décembre 
2014) 

 

Information/Communication 
 
Pour organiser ces groupes de travail, le plan de communication suivant a été mis en place :  
 

• Des affiches ont été distribuées dans l’ensemble des commerces de l’entité ; 

• Un encart d’info a été réservé pour le calendrier des groupes de travail sur le site de la commune ; 

• Des lettres/emails personnalisés ainsi que des mails de rappel avant chaque réunion ont été envoyés 
aux personnes ayant laissé leurs coordonnées lors des précédentes consultations ; 

• Deux toute-boîtes (au début et à mi-parcours) a été distribué à l’ensemble des habitants de l’Entité ; 

• Un article est paru dans la presse écrite locale pour annoncer la tenue des groupes de travail.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            
 

 
 

 
 

 
 
Taux de participation 
 
Au total, 49 personnes ont participé aux différents groupes de travail organisés.  
 
Les personnes qui sont venues aux réunions sont relativement représentatives des habitants de l’entité. Ainsi, 
malgré une légère surreprésentation masculine (60%), les différents villages de l’entité ont été correctement 
représentés. 
 

 
 

Affiche distribuée dans les commerces de l’entité Article dans la presse (L'avenir) 
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Aussi, tant sur la fréquence de participation au deuxième tour de groupes de travail que sur l’ensemble de la 
consultation « tout-public » (les séances d’informations et les deux tours de groupes de travail), on s’aperçoit 
qu’une part non-négligeable (+- 40% dans les deux graphiques) a participé à plusieurs réunions.  
 
 

     
 
 
Ainsi, on observerait une certaine dualité en matière d’intensité participative :    
 

1. Un « noyau dur » qui s’est progressivement constitué dans le cadre de l’ODR. Il représente une 
vingtaine de personnes qui sont venues à plusieurs réunions (parfois toutes) indépendamment des 
thématiques abordées. Celles-ci ont tissé (ou avaient déjà tissé) des liens avec les autres membres du 
« noyau dur » et sont venus aux réunions pour avoir une vue globale sur le développement de la 
commune. La quasi-totalité de ces personnes a marqué son intérêt à faire partie de la CLDR lors du 
deuxième tour de groupes de travail.  

2. Des « électrons libres » qui gravitent autour du processus participatif en fonction des thématiques 
abordées. Ceux-ci constituent un groupe de taille équivalente au « noyau dur », une vingtaine de 
personnes, et sont intéressés par une thématique précise : environnement, mobilité, … Ces 
participants sont moins enclins à participer à la CLDR, qui brasse l’ensemble des thématiques, mais 
pourraient être intéressés à s’investir dans un groupe de travail spécifique, un lot 0, un projet, … 

 

Résultats du second tour de groupes de travail 
Cette section prend pour connu les sujets abordés dans la section « IV.3.1. Premier tour de groupes de 
travail ». Ainsi, les données qui figurent ci-dessous se limiteront volontairement aux enrichissements, nuances 
et ajouts consécutifs à la deuxième série de groupes de travail.  
 

La mobilité douce 
 
Le diagnostic socio-économique a permis aux enclusien(ne)s de découvrir ou de se souvenir de l’existence de 
circuits de randonnée organisés par la Maison du Tourisme de Wallonie Picarde. Ainsi, pour les habitants, il 
devient moins nécessaire de réfléchir à l’organisation de circuits de promenade cyclo-piétonne que de 
réfléchir à une valorisation plus efficace de ces circuits. De ce fait, des projets comme l’entretien du balisage 
et l’amélioration de la communication autour de cet atout mobilisent les participants.  
 
Le réseau viaire de Mont-de-l’Enclus est organisé autour du centre de gravité qu’est Amougies. Ainsi, lorsque 
des jeunes de Russeignies veulent se rendre à pied ou à vélo à l’école d’Anseroeul, ils sont contraints 
d’effectuer un détour par Amougies. Or, une liaison cyclo-pédestre existait entre Russeignies et Anseroeul. Si 
les statuts de propriété le permettent, les enclusien(ne)s sont demandeurs d’une réouverture et d’un 
aménagement de cette liaison intervillage. Outre l’intérêt utilitaire que représenterait ce projet pour les 
cyclistes et les piétons, celui-ci atténuerait le sentiment présent que « tous les chemins mènent à Amougies » 
et aurait des impacts positifs en matière de cohésion sociale sur l’entité.  
 
Enfin, au-delà des aménagements nécessaires en matière de mobilité douce qui ont déjà été évoqués lors du 
premier tour de groupes de travail, les citoyens souhaitent également travailler sur la sensibilisation, 
l’information et la prévention. Pour ce faire, ils envisagent de profiter d’évènements connus du grand public 
comme la semaine de la mobilité pour mener des actions concrètes. 
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L’accès aux services 

 
Le manque de locaux disponibles sur l’entité n’a pas que des impacts sur la vie associative mais aussi sur 
l’accueil de la petite enfance. Ainsi, la consultation ONE ne bénéficie pas de locaux propres. Or, si des locaux 
étaient disponibles, les habitants souhaiteraient voir se créer différentes activités qui graviteraient autour de 
la consultation ONE (cours de psychomotricité, …) et qui renforceraient les liens entre les parents et les 
enfants sur l’entité.  
 
Aussi, la nécessité d’améliorer l’accès aux services pour les personnes âgées a été évoqué. Cela pourrait se 
faire par la mise en place d’un taxi social, d’un service de voiturage solidaire ou encore par un système de 
transport à la demande. 
 
Enfin, le renforcement et la pérennisation de l’école d’Anseroeul est un enjeu essentiel pour les habitants.  
 
 Sécurité routière et mobilité alternative 
 
Pour contrer les défaillances des transports en commun, notamment vers Tournai, les enclusien(ne)s 
cherchent d’autres options pour développer la mobilité alternative sur l’entité : transports à la demande, taxi 
sociaux, service de voiturage solidaire, systèmes de covoiturage organisé, … Tous les moyens sont étudiés pour 
freiner la dépendance à la voiture individuelle.  
 
Aussi, quelques aménagements pourraient être réalisés pour renforcer la sécurité routière. Le sujet le plus 
saillant est celui du sens interdit à l’Enclus du Haut. Bien que ce problème soit complexe (car intercommunal) et 
connu de longue date, les commerçants et le pouvoir communal sont demandeurs de réfléchir à une solution 
équitable pour Mont-de-l’Enclus et Kluisbergen et satisfaisante pour l’ensemble des parties.  
 
 La vie associative 
 
Face au foisonnement d’associations et d’activités présentes sur la commune, c’est surtout la fédération de la 
vie associative qui a été évoquée lors de ce tour de groupes de travail. Ainsi, la nécessité de mieux structurer 
et coordonner les infrastructures, la communication entre les associations et la publicité vers l’extérieur est 
fondamentale pour les participants. 
 
Aussi, l’intégration des nouveaux habitants dans la vie associative est considéré comme un enjeu majeur 
pour les enclusien(ne)s. Pour ce faire, il est indispensable de se baser sur les structures/évènements qui 
incluent déjà ces personnes, souvent néerlandophones, comme l’école d’Anseroeul ou la fête des voisins.  
 
 Les espaces publics 
 
L’aménagement de la place de Russeignies revient régulièrement parmi les propositions évoquées en réunion. 
Attachés à leur village, les habitants de Russeignies souhaitent redynamiser leur village en marquant davantage 
la place et en lui donnant un caractère plus convivial et attractif. Effacée, la place actuelle de Russeignies ne 
constitue pas un espace d’échange propice au développement de liens sociaux. 
 
Un nouvel aménagement du bois communal est également souhaité par les habitants. Fragilisée par l’arrivée 
régulière et importante de touristes, cette zone complètement libre d’accès a perdu beaucoup de biodiversité. 
Paradoxalement, l’ouverture complète de ce site, tout en ayant permis une fréquentation touristique 
importante, détériore celui-ci et diminue ainsi progressivement son attrait. 
 
 Le patrimoine 
 
Le diagnostic socio-économique a permis de relever la richesse patrimoniale de Mont-de-l’Enclus, sujet peu 
évoqué lors du premier tour de groupes de travail. Ainsi, les participants ont souligné l’importance de relier la 
valorisation du patrimoine à l’attrait touristique de l’entité. Le RAVeL récemment installé à Mont-de-l’Enclus 
est considéré par les habitants comme un nouvel atout qui rend d’autant plus nécessaire la valorisation de 
certains sites patrimoniaux se trouvant à proximité. Ainsi, la rénovation de l’ancienne gare d’Orroir ou de 
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certains bâtiments industriels dans le centre d’Amougies pourraient être des projets pertinents pour allier le 
renforcement de l’attractivité touristique à la valorisation du patrimoine local. 
 

L’environnement 
 
 Sujet peu évoqué lors du premier tour de groupes de travail, l’environnement a suscité de nombreuses 
réactions consécutives à la présentation des données du diagnostic socio-économique. Ainsi, de nombreux 
lieux (site Natura 2000 au nord de l’entité, site de grand intérêt biologique -SGIB- à Orroir, …) existent et 
pourraient accueillir des projets liés à la protection et la valorisation de la biodiversité.  
 
Un projet spécifique a attiré l’attention des participants. Celui-ci concerne l’aménagement d’un site 
juxtaposant le SGIB d’Orroir. Il accueille actuellement des observatoires d’oiseaux installés par le PNPC. 
Cependant, des herbes hautes rendent le site inaccessible au public. Aussi, les participants sont demandeurs 
d’un aménagement qui rendrait le site visible et accessible. 
 
Désireux de ne pas se limiter à des aménagements physiques, les habitants souhaitent également se mobiliser 
en créant un groupe de défense de l’environnement qui aurait pour missions principales la sensibilisation et 
l’information (conférences, séances d’informations, …) ainsi que l’instigation de nouvelles actions en matière 
de défense de l’environnement (réponse à des appels à projets, …).  
  

III.2.3. Consultations ciblées 
 

III.2.3.1) Les aînés 
 

Méthodologie et déroulement (annexe3) 
Afin de veiller à toucher l’ensemble des forces vives de l’entité, la FRW a souhaité rencontrer des représentants 
des « 3x20 », particulièrement actifs à Mont-de-l’Enclus. En effet, de nombreux constats et propositions de 
projets évoqués lors des précédentes phases de consultation touchent au cadre de vie de la personne âgée. 
Ainsi, cette rencontre avait pour objectif de nuancer et de compléter le constat citoyen déjà élaboré lors des 
groupes de travail.  
Cette réunion s’est tenue le 14 janvier 2015 après-midi. Au total, ce sont 5 représentants qui ont assisté à cette 
réunion. Concrètement, l’entrevue s’est déroulée en deux temps : d’une part, l’AD présentait les grands 
principes de l’ODR ainsi que les principaux constats issus du diagnostic partagé et, d’autre part, les 
représentants avaient alors l’occasion de prendre la parole et de nuancer ou de compléter les constats et 
propositions de projets. 
Notons que, malgré la faible participation à cette rencontre, celle-ci a entrainé deux inscriptions de 
représentants des 3x20 à la CLDR. 
 

Résultats 
 
Il est possible de diviser les constats et idées de projets discutés en quatre catégories.  
 
Le logement 
 
La présentation de certaines données du diagnostic socio-économique en matière de logement confirme le 
ressenti des ainés. Ceux-ci ont l’impression qu’il est difficile de rester à Mont-de-l’Enclus une fois leur 
autonomie réduite. En effet, les principaux services et centres urbains sont assez éloignés et la dépendance à la 
voiture est vivement ressentie par les participants.  
 
Pour permettre aux personnes âgées de rester dans l’entité et d’éviter ainsi les externalités négatives liées à un 
changement de village (perte de lien social, bouleversement des repères sociaux, …), les participants insistent 
sur la nécessité de développer l’offre de logement adapté pour les personnes âgées. Celui-ci pourrait revêtir 
un caractère intergénérationnel. Ces logements adaptés pourraient comprendre une ou deux chambres, un 
espace extérieur qui ne demande pas d’entretien et une salle commune pour prendre les repas, organiser des 
activités ou inviter des membres de sa famille. 
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D’autres besoins sont également apparus au fur et à mesure de la rencontre comme la nécessité d’augmenter 
le nombre de places dans les maisons de repos ou d’améliorer l’information relative à l’offre locale de services 
à domicile. 
 
La mobilité alternative 
 
Afin de faire face à la réduction progressive de la mobilité de certains ainés, ceux-ci souhaitent voir la mise en 
place d’une offre de taxi social sur l’entité. Il sera cependant nécessaire de procéder à un inventaire de l’offre 
existante sur l’entité pour analyser la réponse adéquate à apporter. Les mutuelles proposent également du 
transport de personnes à mobilité réduite dans certaines conditions.  
 
La mobilité douce 
 
Les ainés sont favorables à l’idée de mise en place d’une liaison cyclo-piétonne entre Russeignies et 
Anseroeul. Cependant, les statuts de propriété seraient à vérifier, il se pourrait qu’un tronçon soit privé. Selon 
eux, ce projet ne doit pas pour autant être abandonné : une négociation pourrait être entamée avec le 
propriétaire pour acheter la partie en question ou d’autres voies d’accès pourraient être étudiées.  
 

III.2.3.2)  Les agriculteurs 
 

Méthodologie et déroulement (annexe 4) 
 
Afin de fédérer l’ensemble des acteurs de l’entité autour de l’ODR, la FRW a organisé une consultation 
spécifique « agriculteurs ». En effet, le caractère rural et agricole de l’entité rendait indispensable la rencontre 
avec ces acteurs.  
Dans le but de maximiser l’attractivité de cet évènement, la FRW a couplé cette consultation à une 
présentation par IDETA d’un projet de leur filiale SIBIOM visant la mise en place d’une centrale de 
biométhanisation à Leuze-en-Hainaut.  
Cette rencontre fût programmée le 16 mars 2015 de 14h à 16h à la Maison de Village d’Amougies.  
8 agriculteurs ont participé à cet évènement.   
Une brève présentation Powerpoint exposait les principales données de l’analyse des caractéristiques de la 
Commune ainsi que les réflexions menées par les habitants lors des groupes de travail. Les agriculteurs étaient 
alors invités à réagir et à exprimer les difficultés qu’ils rencontraient dans leur profession et sur lesquelles 
une action communale était possible. 
   
 

Synthèse des résultats 
 
Les personnes présentes expliquent qu’il est tout d’abord important de sensibiliser les habitants aux 
conditions de vie en milieu rural. En effet, notamment lors des périodes de récolte, le travail de l’agriculteur 
occasionne des nuisances, notamment sonores, qui peuvent parfois produire des conflits. Ainsi, une meilleure 
communication entre le milieu agricole et les habitants est vivement souhaité par les participants. 
 
Il faudrait que la Commune tienne compte du charroi agricole lorsqu’elle élabore un aménagement d’espace 
public. Certaines haies (privées ou publiques) sont plantées trop près des voiries, rendant ainsi difficile le 
passage du charroi.  
 
Enfin, Mont-de-l’Enclus dispose d’un fort potentiel touristique de par, notamment, ses circuits pédestres. 
Cependant, cette affluence provoque une détérioration de la propreté de certains sentiers ce qui peut être un 
danger pour le bétail (ingurgitation de résidus d’aluminium, …).  
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III.3. La commission locale de Développement Rural 

III.3.1. Appel à candidature et composition (annexe 5) 
 
L’appel à candidature a démarré le 05 janvier 2015 et s’est clôturé le 23 janvier 2015. La communication a été 
réalisée via : 

• Une invitation personnalisée a été adressée à chaque personne ayant participé à une ou plusieurs 
étapes de l’opération (séances d’information, interviews ou groupes de travail).  

• Une  information a été placée sur le site Internet communal par le service Communication de la 
Commune.  

• Un communiqué de presse a été adressé aux contacts de presse de la Commune. 
 
Au total, ce sont 24 candidatures non-politiques qui ont été réceptionnées. Sur base de ce chiffre, le Conseil 
communal du 26 février 2015 a désigné 8 représentants politiques. C’est à l’unanimité que les conseillers ont 
approuvé la composition de la CLDR, c’est-à-dire 32 membres au total.  
 
Sur le plan de la représentativité, notons tout d’abord que, bien que chaque sexe soit représenté, les hommes 
sont surreprésentés dans la CLDR (72% des membres). Lorsqu’on s’intéresse aux âges des membres de la CLDR, 
on observe une représentation de toutes les tranches d’âges de la population active. La catégorie la plus 
représentée est la catégorie des [50-59] ans. 
 

        
 
 

 
Concernant la représentativité des villages au sein de la CLDR, on observe :10 habitants d’Amougies, 10 
habitants de Russeignies, 6 habitants d’Anseroeul et 6 habitants d’Orroir.  
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Membres effectifs et suppléants non politiques : 
 

Titre Nom Prénom Ville Profession 
Année de 
naissance 

Madame Vancauwenberghe Dominique Amougies Accueillante d’enfants 1966 

Monsieur Depuydt Dominique Anseroeul Employé 1955 

Madame Vandenhaute 
Marie-

Thérèse 
Russeignies Retraitée 1954 

Monsieur Lampole John Orroir Retraité 1942 

Madame Ecrepont 
Marie-

Christine 
Anseroeul Employée 1953 

Monsieur Desruez Bertrand Amougies Chef d’équipe 1960 

Madame Detemmerman Amélie Russeignies Educatrice spécialisée 1987 

Monsieur Neuville Filip Anseroeul Fonctionnaire 1969 

Madame Pecquereau Amélie Amougies Enseignante 1985 

Monsieur Weytsman Nicolas Russeignies Aide logistique 1984 

Monsieur Vandromme Etienne Anseroeul Responsable de projets 1968 

Monsieur Mariage Bernard Amougies Retraité 1943 

Monsieur Boudry Gregory Anseroeul Ingénieur industriel 1977 

Madame Havrin Sabine Russeignies Enseignante 1960 

Monsieur Bara Marc Orroir Ouvrier communal 1959 

Monsieur Gras Marc Russeignies Indépendant 1966 

Monsieur Vermeulen Achille Amougies Retraité 1940 

Monsieur Detemmerman Marc Russeignies Agriculteur 1959 

Monsieur Schepens Yves Amougies Retraité 1949 

Monsieur Wanderpepen Philippe Amougies Cadre 1962 

Monsieur Verdonck Jean-Pierre Russeignies Retraité 1941 

Monsieur Bourdeaud’huy Jean-Luc Amougies Ingénieur 1961 

Monsieur D’Hondt Gérard Russeignies Retraité 1947 

 
Membres effectifs et suppléants issus du Conseil communal : 

 

Monsieur Bourdeaud’huy Jean-Pierre Amougies Bourgmestre 

Monsieur Weytsman Guy Orroir Echevin 

Monsieur Geurts Noël Russeignies Conseillère 

Madame Martin Nicole Anseroeul Conseillère 

Madame Buckens Frédérika Orroir Conseillère 

Madame Vinck Nora Orroir Conseillère 

Monsieur Delcoigne Oscar Orroir Conseiller 

Madame Legros Vincianne Amougies Conseiller 
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III.3.2. Planning des réunions de CLDR (annexe 6) 
 

Installation de la CLDR (17/03/2015)1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La CLDR a été installée le 17 mars 2015 en présence de Monsieur Guy Weytsman, Echevin et Président de la 
Commission. 
Ce fut l’occasion de présenter l’état d’avancement de l’ODR ainsi que les missions de la CLDR. La proposition de 
règlement d’ordre intérieur, jointe au courrier d’invitation, a été examinée par l’ensemble de la CLDR et 
approuvée à l’unanimité.  
Aussi, l’auteur de programme, l’Intercommunale IDETA, a présenté l’analyse des caractéristiques socio-
économiques de la Commune par des questions-réponses basées sur une comparaison entre les données de 
l’analyse des caractéristiques de la Commune du précédent PCDR (1991) et celle d’aujourd’hui afin de 
déceler les principales tendances et évolutions que connaît Mont-de-l’Enclus. Les membres de la Commission 
ont approuvé le document à l’unanimité.  
Enfin, les membres ont choisi les projets-actions qu’ils voulaient mener parallèlement à l’élaboration du PCDR :  
 

• Un groupe-action « environnement » : l’objectif de ce groupe sera de sensibiliser aux enjeux 
environnementaux par des conférences, des appels à projets, des rencontres avec les agriculteurs, … 

• Un groupe-action « mobilité active » suite au constat de la disparition progressive des sentiers, du 
manque de communication sur l’existant et de l’intérêt touristique d’un réseau de voies lentes 
opérationnel.  

• Un groupe-action « économie » : le but principal de ce groupe sera de valoriser l’offre commerciale et 
entrepreneuriale sur l’entité par la mise en place d’une assemblée des commerçants et des 
entrepreneurs, par une relance de la foire commerciale, des journées « portes ouvertes », … 
 

 
Le verre de l’amitié est venu clôturer cette première réunion. 
 

  

                                                                 
1
 Pour plus de détails sur le déroulement des réunions, nous invitons le lecteur à consulter les comptes-rendus 

mis en annexe 

Installation de la CLDR (17/03/2015) 
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Elaboration du diagnostic partagé (22/04/2015 et 02/06/2015) 
 

            
Élaboration du diagnostic partagé (22/04/2015 et 02/06/2015) 

Les deux réunions suivantes furent consacrées à l’élaboration du diagnostic partagé. Afin de confronter les 
éléments du diagnostic socio-économique aux constats des enclusiens collectés lors des séances d’information 
et des groupes de travail, il fût demandé aux membres de se répartir en sous-groupes.  
 
Sur chaque table, des tableaux thématiques (aménagement du territoire, économie, environnement, …) 
distinguant les ressources (atouts et opportunités) et problématiques (faiblesses et menaces) de la Commune 
furent placés. Accompagnés d’un AD, chaque groupe fût alors invité à nuancer/corriger/compléter les 
informations qui se trouvaient sur ces tableaux.  
 
Chaque groupe a eu l’occasion de travailler sur l’ensemble des thématiques. En effet, le groupe avait dans un 
premier temps 30 minutes pour travailler sur les sujets assignés à sa table. Une fois ce délai franchi, les groupes 
changeaient de table et avaient 20 minutes pour travailler sur les sujets suivants et enfin 10 minutes pour les 
derniers sujets. L’ensemble des thématiques couvrant le cadre de vie des habitants fut couvert en deux 
réunions.   
 
Le lecteur retrouvera le diagnostic partagé dans la troisième partie du PCDR. 

 
Co-construction de la stratégie (16/09/2015) 

 
 

 
Co-construction de la stratégie (16/09/2015) 

Revigorés par la trêve estivale, les membres de la CLDR se remirent au travail le 16/09/2015 afin de participer 
à la co-construction de la stratégie de ce nouveau PCDR.  
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La méthode utilisée se basait en partie sur un jeu de rôle. Chaque participant recevait une feuille A4 qui 
présentait un personnage-type enclusien (jeune de 10 ans, agriculteur, nouvel habitant néerlandophone, …).  
 
Dans un premier temps, chaque participant fût invité à compléter la description de son personnage afin de 
faciliter son intériorisation. Un tour de table fût alors organisé afin de permettre à chacun de découvrir 
l’ensemble des personnages. 
 
 Ensuite, les participants se regroupèrent par deux et répondirent ensemble à la question suivante : « Quelles 

actions/services/aménagements/équipements, chacun de ces habitants-types de Mont-de-l’Enclus sont-ils 

susceptibles de rechercher pour améliorer leur qualité de vie ? ». Pour ce faire, les participants discutent et 
rédigent leurs réponses sur des post-it qu’ils viennent placer autour de la description de leur personnage.  
 
Une fois ce travail réalisé, chaque binôme de participants se déplaçait, découvrait les profils du binôme 
précédent et proposait d’autres actions, services, aménagements ou équipements. Enfin, les participants 
déposaient une gommette sur la proposition qu’ils jugent la plus intéressante et ce, pour chaque personnage.  
 
Une fois la réunion clôturée, l’auteur de PCDR réalisa un tri et établit des liens entre les différentes réponses 
émises. Cette méthode a permis ainsi à l’auteur d’identifier les enjeux et objectifs qui forment la stratégie de 
ce PCDR.  
 

Présentation et validation de la stratégie de développement (15/12/2015) 
 
Sur base du travail réalisé par les membres de la CLDR lors de la dernière réunion, l’auteur de PCDR est parvenu 
à déceler deux enjeux majeurs (« Mont-de-l’Enclus, commune attractive », « Mont-de-l’Enclus, commune 
accessible ») pour le développement de la commune. Ceux-ci englobent toute une série d’objectifs définis avec 
les membres de la CLDR. 

 
Validation de la stratégie (15/12/2015) 

Concrètement, l’auteur de PCDR a exposé, par une présentation PowerPoint, la stratégie de développement 
aux membres de la CLDR. Ceux-ci ont alors pu réagir, nuancer et préciser certains éléments. L’ensemble de la 
CLDR a alors approuvé la stratégie, estimant que celle-ci répondait à leurs attentes et aux défis futurs pour 
l’entité.  
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Extrait de la Présentation PowerPoint (15/12/2015) 

Co-construction des fiches-projets (02/02/2016) 

  
L’étape suivante, très attendue par les membres de la CLDR, fût la co-construction des fiches-projets. L’objectif 
était de dépasser les généralités pour plonger dans le concret et se demander pour chaque projet : « Que veut-
on mettre en place et pour quelles raisons ? »  
 

    
Co-construction des fiches-projets (02/02/2016) 

Il fût également précisé que cette liste de fiche-projets n’était qu’une proposition et qu’il était toujours 
possible de discuter de l’ajout, de la modification ou du retrait d’un projet de la liste.  
 
Les participants se répartirent en trois groupes, travaillant chacun sur des projets liés à une ou deux 
thématiques. S’en suivit une mise en commun permettant à chacun d’être informé du projet envisagé et d’y 
apposer ses remarques et/ou suggestions de modification.  
 
Cette réunion, un peu plus longue que les autres, fût particulièrement importante dans la mesure où elle 
permit à la CLDR d’avoir une vue claire sur le contenu et les objectifs de chaque projet.  
 
Analyse des fiches-projets en deux séances (22/03/2016 et 14/04/2016) 
 
Avant cette réunion, chaque membre de la CLDR reçut un tableau dans lequel figurent les projets retenus ainsi 
que différents critères qui aidèrent à la priorisation des projets (l’existence d’une localisation, de contraintes, le 
coût présumé, les sources de financement envisagées, …).  
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Lors de la réunion, pour chaque projet, les AD présentaient une synthèse de la description et de la justification 
du projet définis par la CLDR lors de la réunion précédente. La parole était alors laissée aux participants, afin de 
confirmer ou non l’inscription du projet dans le PCDR et de commenter les différents critères de priorisation.  
 

 
Analyse des fiches-projets (22/03/2016 et 14/04/2016) 

Cette réunion fût particulièrement appréciée des participants qui eurent l’occasion d’opérer une distinction 
claire entre les projets suffisamment travaillés pour pouvoir être validés définitivement et ceux qui étaient 
encore sujets à débats ou précisions. 
 
Le travail étant assez conséquent, il fallut deux réunions pour aborder l’ensemble des fiches-projets (une 
réunion pour chaque axe de la stratégie).  
 

Priorisation des fiches-projets (28/06/2016 et 12/10/2016) 

 
Suite logique du travail sur les critères de priorisation établi lors de la dernière réunion de CLDR, les AD et 
l’auteur de PCDR ont présenté à la CLDR une proposition de priorisation des fiches-projets.  
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L’objectif de la réunion était d’échanger et de débattre autour de cette proposition afin d’aboutir à une 
priorisation définitive des fiches-projets.  
 
Comme cette présentation fût une synthèse du travail réalisé ensemble lors des précédentes réunions, 
l’ensemble de la CLDR a approuvé la priorisation proposée. Cependant, les localisations de fiches-projets 
priorisés à « court terme » ont provoqué des débats en réunion. Afin de permettre un choix éclairé, les 
membres de la CLDR ont demandé aux AD et à l’auteur de PCDR de procéder à des investigations 
supplémentaires afin de pouvoir prendre une décision.  
 
Les principaux points en débat après cette réunion du 28/06 furent :  
 

• L’existence d’un terrain dont la commune serait propriétaire à Anseroeul : plusieurs membres de la 
CLDR informent de l’existence d’un terrain communal à Anseroeul, ce qui pourrait avoir un impact sur 
la distribution des différentes localisations des fiches projets.  
 

• La localisation de la Maison Multi-Services : pour certains, la localisation appropriée pour la Maison 
Multi-Services est le terrain privé sur lequel se situe l’ancien lycée d’Amougies. Ainsi, cette structure 
répondra à l’objectif de centralisation des services sur la commune et permettra aux associations 
« jeunesses » de profiter de la proximité des bois et des infrastructures sportives. Pour d’autres, il 
serait préférable de localiser ce projet à Anseroeul afin de renforcer le pôle « enfance » déjà présent 
(accueil temps libre) et l’attractivité de l’école.  
 

Le 12/10/2016, la CLDR s’est donc réunie à nouveau pour entendre les apports d’informations récoltées par les 
AD et par l’auteur de PCDR :  
 

• Sur le terrain à Anseroeul : effectivement, après vérification, les AD et l’auteur de PCDR confirment à 
la CLDR l’existence d’un terrain communal à Anseroeul. Celui-ci n’était pas connu de l’auteur de PCDR 
dans la mesure où seuls les terrains plus grands que 10 ares doivent être identifiés par la Commune, or 
celui d’Anseroeul fait une taille de 9,48 ares.  
 
La redistribution des localisations : l’existence de ce terrain conduit effectivement à une possible 
redistribution des localisations. Les AD et l’auteur de PCDR informent la CLDR que ce terrain est situé 
en zone d’habitat au plan de secteur. Après discussion en CLDR, il est convenu d’y localiser la fiche-
projet « Créer des logements tremplins » afin de valoriser le statut de ce terrain au plan de secteur 
(zone d’habitat à caractère rural). Cette solution convient à l’ensemble des participants qui font 
remarquer que ce projet permettra de renforcer la dynamique autour de l’école d’Anseroeul (en y 
amenant des jeunes couples avec enfants).        

 

 
Réunion de CLDR (12/10/2016) 
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• Cependant, en fin de réunion, un débat restait à trancher : comment accorder les liens entre la fiche-
projet « Créer une Maison Multiservices » et « Aménager un espace de co-accueillantes d’enfant » ? 
Alors que certains marquaient leur volonté de préserver un projet global à Amougies, d’autres, tout en 
validant la localisation de la Maison Multiservices à Amougies, se demandaient s’il ne serait pas plus 
pertinent d’aménager l’espace de co-accueillante d’enfant par une extension du local social 
d’Anseroeul. Ces travaux seraient alors exclusivement financés par la Commune.  
 
Afin de trancher ce dernier débat au sujet des fiches-projets, la CLDR a demandé aux AD et à l’auteur 
de PCDR de rencontrer la directrice de l’école d’Anseroeul afin de savoir si, selon elle, un espace de co-
accueillante d’enfants pourrait renforcer la dynamique « enfance » à Anseroeul et de réaliser un 
estimatif sommaire pour les deux scénarios. La Directrice a estimé que la création de logements pour 
jeunes couples à Anseroeul renforcerait davantage le maintien de l’école et que la localisation de 
l’espace de co-accueillante serait préférable à Amougies. 

 

Programmation des 3 projets prioritaires (10/12/2016) 
 
Sur base d’une présentation PowerPoint, l’agent de développement de la FRW présente une proposition de 
méthode de vote pour choisir les trois premières conventions à négocier auprès du Développement Rural. La 
CLDR accepte cette méthode à l’unanimité et passe au vote  
 
La programmation des projets « court-terme » est la suivante :  
Convention n°1 : Création d’une Maison Multiservices à Amougies 
Convention n°2 : Création de logements pour séniors avec services à Amougies 
Convention n°3 : Création de logements « tremplins » pour jeunes couples à Anseroeul 
 

Présentation et approbation de l’avant-projet de PCDR (16/03/2017) 
 
L’objectif de la réunion portait sur l’approbation de l’avant-projet de PCDR. Les membres de la CLDR ont 
approuvé unanimement le contenu de l’avant-projet de PCDR présenté sur base d’un power point. 
 

III.3.3. Les desiderata 
 
Une série de besoins et d’enjeux pour améliorer la qualité de vie des enclusiens ont été évoqués tout au long 
de la consultation citoyenne. En voici la synthèse : 
 

Agir sur l’environnement, c’est à dire conserver la biodiversité en menant des actions de sensibilisation et 

d’information. Préserver le maillage écologique et la nature « ordinaire » voire l’améliorer. Réduire les 
pollutions au sens large tels que les dépôts sauvages, les déchets dans les bois et le long des routes. 
 

Développer le tourisme vert en proposant des actions et projets visant d’une part à renforcer 

l’attractivité touristique du Mont-de-l’Enclus : accueil, Horeca, hébergement, promotion du vélo… et d’autre 
part à améliorer l’image du reste du territoire en valorisant ses atouts et spécificités. 
 

Soutenir les entreprises locales et le commerce en dynamisant le soutien logistique, en augmentant 

l’offre en locaux de qualité et en organisant des activités pour les secteurs secondaires et tertiaires. 
 

Offrir une meilleure qualité des services aux citoyens en privilégiant la communication et en 

facilitant l’accès à l’information. 
 

Améliorer l’offre en logements pour les jeunes et les personnes âgées, c’est-à-dire anticiper 

l’augmentation démographique par une offre en logements pour jeunes couples, accessibles financièrement et 
indispensables à l’ancrage local sans oublier le besoin en logements pour personnes âgées qui se fait de plus en 
plus ressentir. 
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Améliorer la mobilité active en restaurant le réseau de chemins et sentiers et en sécurisant les 

déplacements de tous. Le développement des moyens de transport alternatifs à la voiture est également 
souhaité. 
 

Maintenir et valoriser les paysages et le patrimoine local pour garder l’attractivité spécifique et la 

dynamique qui s’appuie sur les éléments vernaculaires de la commune. 
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IV. Projets mis en place lors de l’élaboration du PCDR 

IV.1. Groupe-action « environnement » - Quinzaine de la nature (annexe 6) 

IV.1.1. Novembre 2015 : lancement de la première édition. 
 
Lors de l’installation de la CLDR, il a été proposé aux membres de faire partie d’un ou plusieurs « Groupes-
Action ». Ceux-ci visaient à travailler immédiatement, sur du concret, et sur une thématique précise. Plus de 
75% des membres présents à la réunion choisirent de rejoindre le « Groupe-Action » environnement. Il s’agit 
en effet d’une thématique importante pour les citoyens.  
 
Le « Groupe-Action » environnement s’est donc réuni pour la première fois le 26 juin 2015. Renforcé par la 
présence des différents partenaires qui gravitent autour de cette thématique (PNPC, Contrat Rivière Escaut-Lys, 
Guides-Nature des Collines, …), les participants ont assisté à une présentation des actions déjà menées sur 
l’entité par les partenaires. Aussi, la deuxième partie de la réunion a été consacrée à un travail de collecte de 
propositions de projets à mener sur l’entité. 
 
 

 
Réunions du groupe-environnement en 2015 

Parmi les actions proposées par les membres du « Groupe-Action » environnement, plusieurs d’entre-elles 
pouvaient être menées dès 2015. La FRW a alors pris contact avec les différents partenaires, dont dépendait la 
faisabilité des activités, et le « Groupe-Action » s’est donc réuni à nouveau le 15 octobre 2015 pour réfléchir à 
l’élaboration de celles-ci. Il a alors été décidé de regrouper ces différentes activités sous l’égide de la 
« Quinzaine de la nature », le but de cet assemblage étant d’optimiser la visibilité et la popularité de 
l’évènement.  
 
Les différentes activités qui figurent dans le cadre de la « Quinzaine de la nature » sont différentes (séances 
d’information, balades, conférences, …) mais visent toutes le même objectif : permettre aux enclusiens de 
(re)découvrir les richesses naturelles de leur Commune et, ce faisant, les sensibiliser aux enjeux de préservation 
et de valorisation de ce patrimoine. 
 
Enfin, cet évènement a permis de fédérer non moins de 8 partenaires qui gravitent autour de cette thématique 
(Fondation Rurale de Wallonie, Commune de Mont-de-l’Enclus, Parc Naturel du Pays des Collines, Contrat-
Rivière Escaut-Lys, Guides-Nature du Pays des Collines, Centre Protestant d’Amougies et ASBL Adalia). A cet 
évènement important, il fallait donc un plan de communication conséquent. Il a donc été décidé de réaliser :  
 

� Un toutes-boites distribué à l’ensemble des habitants de l’entité ; 
� Une conférence de presse qui s’est tenue le 10 novembre, en présence des différents partenaires ; 
� Un dossier de presse transmis par email aux différents contacts presse ;  
� Des affiches distribuées dans les principaux commerces de l’entité et transmises aux différents 

partenaires ;  
� E-mails personnalisés aux membres du groupe-environnement et de la CLDR ;  
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Quinzaine de la Nature : Première édition 

Au total, ce sont entre 100 et 150 personnes qui ont participé aux activités organisées dans le cadre de la 
Quinzaine de la Nature. Le bilan, élaboré par le groupe-environnement le 24 février 2016, fût très positif : tant 
la diversité des partenaires que la qualité des interventions furent appréciées. Seul bémol : la tenue de cet 
évènement en novembre a pu freiner l’engouement public pour cet évènement. D’où la proposition 
d’organiser une nouvelle édition de cet évènement en mai 2016.  

IV.1.2. Mai 2016 : Quinzaine de la Nature, deuxième édition 
 
Deux réunions, le 24 février 2016 et le 27 avril 2016, et de nombreux contacts individuels ont permis de mettre 
en place la seconde édition de la Quinzaine de la Nature. Trois bâches afin de promouvoir l’événement ont 
également étaient imprimées grâce aux subsides alloués par la commune au « Groupe-Action » 
environnement. Le bilan de la première édition, réalisé avec l’ensemble des partenaires, a démontré la 
nécessité d’organiser l’évènement autour d’une journée « globale », « fédératrice ». Aussi, les membres du 
«  Groupe-Action » environnement ont conçu « la journée de l’environnement », organisée le dimanche 05 juin 
2016, journée mondiale de l’environnement. Des apiculteurs du groupe-environnement sont notamment venus 
avec leur ruche didactique afin de faire découvrir le monde des abeilles aux petits et grands.  
 

 
Quinzaine de la Nature – Affiche – Seconde édition 
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L’évènement fût organisé du 30 mai au 10 juin 2016, afin de bénéficier d’une météo plus clémente que lors de 
la première édition et afin d’éviter d’entrer en conflit avec la Coupe d’Europe de Football qui  2016 qui 
commençait le 10 juin 2016. Cependant, de violentes inondations ont frappé l’ensemble de la Wallonie, 
n’épargnant pas le territoire enclusien. Cet aléa climatique, et les fortes pluies qui ont mené à ces inondations, 
a fortement freiné la participation aux différentes activités.  
 

IV.1.3. Avril 2017 : Quinzaine de la nature – troisième édition 
 
Le groupe Environnement n’a pas ménagé ses efforts pour sélectionner les 
activités de 2017.  
Au programme : expositions « de l’autre côté du miroir » du CREL et 
« Horizon » du Centre Culturel du Pays des Collines, conférences sur la 
permaculture, la lutte naturelle contre les maladies dans les potagers et 
les impacts des pesticides sur la santé, balade des Guides nature des 
Collines à la découverte de la biodiversité, balade contée pour les familles 
avec petit théâtre japonais (kamishibai), projection du film « le potager de 
mon grand-père » et une activité « évènement » le dimanche 30 avril 
2017 : le petit marché des artisans et producteurs. 
 
 

IV.2. Groupe-action « patrimoine » - création d’une Commission patrimoine 
(annexe 7) 

 
Cette commission rassemble des membres de la CLDR dont l’intérêt se porte sur le maintien et la valorisation 
des éléments du patrimoine local. Elle s’est réunie en novembre 2016 afin de travailler sur le contenu des deux 

fiches-projets liées à l’objectif 2.2 :  
«Mener des actions de sauvegarde et de valorisation du petit patrimoine»  
«Valoriser le patrimoine industriel et touristique de Mont-de-l’Enclus»  
Le groupe-action se réunira régulièrement pour travailler sur les actions reprises ci-dessus. 
 

 

IV.3. Groupe-action « Mobilité active» (annexe 8) 
 
L’objectif principal est de réaliser dans un premier temps un inventaire de l’état de praticabilité des sentiers. La 
méthodologie employée par la FRW repose sur l’attribution d’une zone de l’entité à chaque membre du 
groupe. Les participants ont également été amenés à identifier les principaux points d’intérêts utilitaires et 
touristiques de la commune (points de vue, chapelles, bornes, arbres remarquables…). 
Le but final poursuivi par les participants est de doter la commune de circuits de promenades qui couvrent 
toute l’entité. Une grande partie de l’attractivité touristique étant concentrée autour de l’Enclus du Haut, il 
s’agit d’une volonté de valoriser les autres villages de l’entité.  

Exposition "De l'autre côté du miroir" du CREL 
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Cet inventaire et ces boucles de promenade seront publiés (bulletin communal, toute-boîte, …) et si cet outil 
rencontre l’intérêt des citoyens et des touristes, un point de départ des randonnées sera aménagé sur la 
commune (place d’Amougies, Ravel, …) via l’installation d’un panneau reprenant les différents circuits. 
 

 

IV.4. Groupe-action « Economie » (annexe 9) 
 
Lors de l’installation de la CLDR du 17 mars 2015, celle-ci a souhaité créer un Groupe Action dont le but 
principal serait de valoriser l’offre commerciale et entrepreneuriale sur l’entité par la mise en place d’une 
assemblée des commerçants et des entrepreneurs, par une relance de la foire commerciale si cela s’avère utile, 
par l’organisation de journées « portes ouvertes » ou de journée du client, … 
Début septembre 2017, une première réunion a eu lieu entre la CLDR et les entrepreneurs et commerçants de 
l’entité. Il s’agit d’une première prise de contact entre les participants qui seront amenés à se revoir dans le 
courant du dernier trimestre 2017 pour former le Forum des artisans et indépendants de Mont-de-l’Enclus. 
 

IV.5.  Installation de « La clé de Fa » dans l’ancien Lycée d’Amougies 
 

 
Institut  « La clé de Fa » 

Lors des séances d’information, certains habitants se désolaient de la détérioration de l’ancien Lycée 
d’Amougies, situé en plein centre de village et vide depuis 2005, lors de la fermeture de l’école. C’est donc 
avec grande satisfaction qu’ils ont découvert la collaboration entre la Commune et l’ASBL « La clé de Fa » 
(structure résidentielle de jour et de nuit pour personnes en difficulté, présentant une maladie mentale et/ou 
déficience mentale de légère à modérée) afin de permettre à cette dernière d’investir ce lieu.  
 
Après plus de 1,2 millions d’euros de travaux de rénovation, l’inauguration du bâtiment (03 février 2015) a 
permis à chacun de se rendre compte de la qualité des aménagements réalisés et de sa fonctionnalité. 
Soucieux d’intégrer au mieux ce projet dans la vie du village, le directeur de l’ASBL a rencontré la FRW et la 
Commune afin de faire le point sur les désirata de la population et évoquer quelques idées de projets qui 
pourraient se localiser dans les bâtiments annexes au lycée d’Amougies ou sur une parcelle libre. 
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IV.6. Information des agriculteurs sur le projet de Biométhanisation de 
Sibiom, filière de l’intercommunale IDETA  

 

  
Information des agriculteurs sur le projet de biométhanisation de Sibiom 

A l’initiative de la Fondation Rurale de Wallonie, la Commune a organisé une séance d’information destinée à 
informer les agriculteurs enclusiens sur les tenants et aboutissants du projet de centrale de biométhanisation 
de Sibiom, filière de l’intercommunale IDETA. Olivier Bontemps, directeur des participations et l’énergie 
d’IDETA, a présenté aux agriculteurs l’intérêt de participer à ce projet de production de biométhane qui sera 
réinjecté dans le réseau de gaz Fluxys. Concrètement, il est proposé aux agriculteurs de fournir de la matière 
sèche à l’aide de culture énergétique moyennant une rémunération fixe. Le digestat est alors redistribué aux 
agriculteurs partenaires afin de combler la demande en intrants nécessaires à la culture de ces plants 
énergétiques.  

Cette présentation a fortement intéressé les agriculteurs et a permis de nouer des contacts autour de cette 
nouvelle filière. Certains ont laissé leurs coordonnées aux orateurs et des contacts seront réalisés afin de 
discuter des modalités techniques et financières.  

Cette réunion fût suivie d’une consultation des agriculteurs enclusiens réalisée dans le cadre de l’Opération de 
Développement Rural (consultations ciblées III.2.3.2) 
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V. CALENDRIER DES PARTICIPATIONS 
 
 
Ce chapitre mentionne le calendrier et la participation aux différentes réunions. Il faut noter que la 
participation citoyenne ne se limite pas aux seules réunions mais a eu l’occasion de s’exprimer tout au long du 
processus d’élaboration du PCDR/A21L. 
 

Séances d’information de la population 
 

Dates Lieu Nombre de participants 

13 mars 2014 Maison de Village d’Amougies 21 

19 mars 2014 Maison de Village d’Orroir 16 

24 mars 2014 Home « L’Espoir » à Russeignies 8 

01 avril 2014 Local social d’Anseroeul 12 

  57 participants 

 

Entretiens individuels de personnes-ressources 
 

Dates Personne rencontrée Fonction 

12 février 2014 Philippe Duponchel 
 

Secrétaire du Cercle d’Histoire Locale 

21 février 2014 Marie-Anne Baveye Directrice générale du CPAS de 
Mont-de-l’Enclus 

11 mars 2014 Hugues Plumes et José Boucart Inspecteurs de police 

21 mars 2014 Dominique Mathon et Sophie Corradini 
 

Bibliothécaires de Mont-de-l’Enclus 

21 mars 2014 Jonathan Vanlaere Directeur du Centre Protestant 
d’Amougies 

25 mars 2014 Axelle Risselin 
 

Directrice du Centre Culturel du Pays 
des Collines 

03 avril 2014 Baptiste Hottekiet Directeur du Parc Naturel du Pays 
des Collines 

04 avril 2014 Bernard Duthoit Ferme du Harby 

06 août 2014 Justine Guilluy 
 

Responsable du Patro « Les petits du 
Mont » 

17 septembre 2014 Martine Henneton 
 

Directrice de l’école d’Anseroeul 

30 septembre 2014 Marie-Claire Delobel Consultation ONE 

27 octobre 2014 Jean-Paul Flamme Directeur du Hamo (aide en milieu 
ouvert) 

04 février 2015 Victor Delvenne Responsable de l’Accueil Temps Libre 

13 février 2015 Christine Everaerts Guides-Nature des Collines 

27 février 2015 Vincent Duroisin Directeur de « La clef de fa » 

 17 personnes  

 
Les groupes de travail (1er tour) 
 

Dates Thème Nombre de 
participants 

Le mardi 13 mai 2014 
Maison de village d’Orroir 

 

Mont-de-l’Enclus, commune dynamique :  
développer son économie rurale 

(économie, entrepreneuriat, tourisme, agriculture 

 
 

11 

Le mercredi 21 mai 2014  
Salle du Conseil communal à 

Mont-de-l’Enclus, commune dynamique :  
vivre ensemble 
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Amougies 
 

Présentation du projet Frasnes-les-Bassins 
(culture, vie associative, patrimoine, espaces de vie) 

12 

Le mardi 27 mai 2014 
Local social d’Anseroeul 

 

Mont-de-l’Enclus, commune dynamique :  
se déplacer 

(mobilité douce, sécurité routière, transports en 
commun) 

 

 
6 

Le mardi 10 juin 2014 
Maison de village d’Orroir 

 

Mont-de-l’Enclus, commune dynamique :  
Accéder aux services 

 (logement, social, petite enfance, personnes âgées) 

 
15 

 

Le lundi 16 juin 2014 
Maison de village d’Amougies 

 

Mont-de-l’Enclus, commune dynamique :  
Vivre en cohérence avec son environnement 
(environnement, biodiversité, développement 

durable) 

 
8 
 

  52 participants 

 
Les groupes de travail (2

ème
 tour) 

 

Dates Thème Nombre de 
participants 

Le  mercredi 22 octobre 2014 
Maison de village d’Amougies 

 

Mont-de-l’Enclus, commune dynamique :  
développer son économie rurale 

(économie, entrepreneuriat, tourisme, agriculture 

 
6 

Le mardi 04 novembre 2014  
Home l’Espoir à Russeignies 

 

Mont-de-l’Enclus, commune dynamique :  
vivre ensemble 

Présentation du projet Frasnes-les-Bassins 
(culture, vie associative, patrimoine, espaces de vie) 

 
 

12 

Le mercredi 19 novembre 2014 
Local social d’Anseroeul 

 

Mont-de-l’Enclus, commune dynamique :  
se déplacer 

(mobilité douce, sécurité routière, transports en 
commun) 

 

 
 

11 

Le mardi 25 novembre 2014 
Maison de village d’Amougies 

 

Mont-de-l’Enclus, commune dynamique :  
Accéder aux services 

 (logement, social, petite enfance, personnes âgées) 

 
8 
 

Le mercredi 03 décembre 2014 
Maison de village d’Orroir 

 

Mont-de-l’Enclus, commune dynamique :  
Vivre en cohérence avec son environnement 
(environnement, biodiversité, développement 

durable) 

 
11 

 

  48 participants 

 

Les consultations ciblées  
 

Les associations 3x20 
 

Dates Lieu Nombre de participants 

14 janvier 2015 Maison de Village d’Amougies 5 membres 

 

Le monde agricole 
 

Dates Lieu Nombre de participants 

13 septembre 2013 Salle entresol de l’administration 17 membres 

 
 
 

Les réunions de CLDR 
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Date Lieu Ordre du jour Nombre de 
participants 

17/03/15 Maison de Village 
d’Amougies 

� Installation de la CLDR et présentation des 

membres ;  

� Approbation du Règlement d’Ordre intérieur 

(ci-joint) ;  

� Etat d’avancement de l’Opération de 

Développement Rural de Mont-de-l’Enclus ;  

� Présentation et approbation de la partie 1 du 

Programme Communal de Développement 

Rural (analyse des caractéristiques socio-

économiques de la commune) ;   

� Prochaines étapes de l’Opération de 

Développement Rural de Mont-de-l’Enclus. 

25 membres 
présents et 4 
excusés 

22/04/15 Maison de Village 
d’Amougies 

� Approbation du compte-rendu de la séance du 

17 mars 2015;  

� Elaboration du diagnostic partagé ;  

� Prochaines étapes de l’Opération de 

Développement Rural de Mont-de-l’Enclus. 

14 membres 
présents et 9 
excusés 

02/06/15 Local social de 
Russeignies 

� Approbation du compte-rendu de la séance du 

22 avril 2015;  

� Poursuite de l’élaboration du diagnostic 

partagé ;  

� Présentation des prochaines étapes de 

l’Opération de Développement Rural de Mont-

de-l’Enclus. 

20 membres 
présents et 6 
excusés 

16/09/15 Maison de Village 
d’Orroir 

� Approbation du compte-rendu de la séance du 

16 septembre 2015;  

� Présentation de la stratégie de 

développement par Camille Mestdag (IDETA);  

� Présentation des prochaines étapes de 

l’Opération de Développement Rural de Mont-

de-l’Enclus. 

22 membres 
présents et 5 
excusés 

15/12/15 Maison de Village 
d’Amougies 

� Approbation du compte-rendu de la séance du 

16 septembre 2015;  

� Présentation de la stratégie de 

développement par Camille Mestdag (IDETA);  

� Présentation des prochaines étapes de 

l’Opération de Développement Rural de Mont-

de-l’Enclus. 

17 membres 
présents et 5 
excusés 

02/02/16 Local social de 
Russeignies 

� Approbation du compte-rendu de la séance du 

15 décembre 2015;  

� Travail sur les fiches-projets qui figureront 

dans le PCDR;  

� Présentation des prochaines étapes de 

18 membres 
présents et 4 
excusés 
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l’Opération de Développement Rural de Mont-

de-l’Enclus. 

22/03/16 Maison de Village 
d’Amougies 

� Approbation du compte-rendu de la séance du 

02 février 2016;  

� Approbation des modifications de 

composition de la CLDR ; 

� Approbation du Rapport Annuel 2015 ; 

� Approbation de la liste des projets repris dans 

le tableau en annexe ; 

� Travail sur la priorisation des fiches-projets du 

PCDR;  

� Présentation des prochaines étapes de 

l’Opération de Développement Rural de Mont-

de-l’Enclus. 

17 présents et 4 
excusés 

14/04/16 Maison des 
Randonneurs 
d’Orroir 

� Approbation du compte-rendu de la séance du 

22 mars 2016;  

� Suite du travail sur la priorisation des fiches-

projets du PCDR;  

� Présentation des prochaines étapes de 

l’Opération de Développement Rural de Mont-

de-l’Enclus. 

15 présents et 7 
excusés 

28/06/16 Local social de 
Russeignies 

� Approbation du compte-rendu de la séance du 

14 avril 2016;  

� Décision sur la participation au concours-

photo de la Fondation Rurale de Wallonie ; 

� Proposition de priorisation des fiches-projets 

du PCDR consécutive aux dernières réunions; 

� Débats et échanges;  

� Présentation des prochaines étapes de 

l’Opération de Développement Rural de Mont-

de-l’Enclus. 

12 présents et 6 
excusés 

12/10/16 Salle du Conseil 
Communal 

� Approbation des comptes-rendus de la séance 

du 14 avril 2016 (suite à une erreur 

d’impression lors de la dernière réunion) et du 

28 juin 2016;  

� Présentation des deux nouveaux candidats et 

vote sur la modification de composition de la 

CLDR; 

� Présentation des avancées sur les projets 

« Créer une maison multiservices », « Créer 

des logements pour jeunes couples » et 

« Créer des logements pour séniors avec 

services » ;  

� Débats et échanges;  

� Priorisation des trois premiers projets à 

négocier auprès du Développement Rural ;   

21 présents et 2 
excusés 



PCDR de Mont-de-l’Enclus  Partie II – Consultation de la population 
 

Fondation Rurale de Wallonie 

42 

� Retour sur le concours-photo de la Fondation 

Rurale de Wallonie ; 

� Présentation des prochaines étapes de 

l’Opération de Développement Rural de Mont-

de-l’Enclus. 

20/12/16 Salle du Conseil 
Communal 

� Approbation du compte-rendu de la séance du 

12 octobre 2016 ;  

� Localisation de la fiche-projet « Aménager un 

espace de co-accueillantes d’enfants » 

� Vote des trois premières conventions à 

négocier auprès du Développement Rural 

� Présentation des prochaines étapes de 

l’Opération de Développement Rural de Mont-

de-l’Enclus. 

 

15 présents et 4 
excusés 

16/03/17 Salle du Conseil 
Communal 

� Approbation du compte-rendu de la séance du 

20 décembre 2016 ;  

� Présentation du rapport annuel 2016 de la 

CLDR ; 

� Présentation et approbation de l’avant-projet 

de PCDR (dernière étape pour la CLDR avant 

approbation par le conseil communal). 

 

16 présents et 5 
excusés 
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Documents administratifs 
 
 
  

REALISE PAR LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
 
 

Juin 2017 
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ANNEXE 1 
 
 

Les séances d’informations 
 

- Comptes rendus 
- Liste des participants 

  

REALISE PAR LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
 
 

Juin 2017 
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ANNEXE 2 
 
Les Groupes de travail 
 

- 1er tour – diagnostic citoyen  
o Comptes rendus 
o Méthode 
o Liste des participants 

 
- 2ème tour – diagnostic partagé  

o Comptes rendus 
o Méthode 
o Liste des participants 

  

REALISE PAR LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
 
 

Juin 2017 
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ANNEXE 3 
 
Consultation ciblée – les aînés 
 

- Compte rendu 
- Méthode 

  

REALISE PAR LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
 
 

Juin 2017 
 





























PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL  
De Mont-de-l’Enclus 

 

ANNEXE 4 
 
Consultation ciblée – les agriculteurs 
 

- Compte rendu 
- Méthode 

  

REALISE PAR LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
 
 

Juin 2017 
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La Commission locale de développement rural 

- Appel – courrier de candidature 
- Communiqué de presse 
- Composition 
- R.O.I. 
- Comptes rendus 

  

REALISE PAR LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
 
 

Juin 2017 
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ANNEXE 6 
 

Groupe-Action « Environnement » 
 
Quinzaine de la nature – les programmes 
 
 
  

REALISE PAR LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
 
 

Juin 2017 
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Groupe-Action « Patrimoine» 
Création d’une Commission patrimoine 

 
- Compte rendu 

  

REALISE PAR LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
 
 

Juin 2017 
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ANNEXE 8 
 

Groupe-Action « Mobilité active» 
 

- Comptes rendus 
- Résultats au 30 septembre 2017 

  

REALISE PAR LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
 
 

Juin 2017 
 























PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL  
De Mont-de-l’Enclus 

 

ANNEXE 9 
 

Groupe-Action « Economie» 
Forum des artisans et indépendants 

 
- Compte rendu 

 

REALISE PAR LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
 
 

Juin 2017 
 



Wallonie picarde 

 

 

 

 

 

 

 

 

MONT-DE-L’ENCLUS - Opération de Développement rural 

Compte-rendu de la réunion du   

Groupe-Action Economie du 4 septembre 2017 –  

Administration communale 

 

 
Présent(e)s : 

Marc BARA, Frédérika BUCKENS, Charlotte BARA, Oscar DELCOIGNE, John LAMPOLE, Bernard 

MARIAGE, Dominique VAN CAUWENBERGHE, Achille VERMEULEN, Nicolas WEYTSMAN – membres 

de la CLDR 

Jean-Luc Lambert – entreprise de chauffage et sanitaires 

Marie-Christine Vorlat – fabrication de glace artisanale 

Frida VANMEERHAEGHE – jouets/décoration Giftshop 

Anne-Catherine MANGAIN – relais communal 

Guy WEYTSMAN – Echevin en charge du Développement Rural 

Jean-Pierre BOURDEAUD’HUY – Bourgmestre  

Brigitte THIENPONT et Hélène VANDEWALLE – Fondation Rurale de Wallonie 

 

Excusé(e)s : 

Bertrand Desruez et Filip Neuville – membres de la CLDR 

Jonathan VANLAERE– Centre Protestant d’Amougies 

 

 

1. Ordre du jour de la réunion 

L’ordre du jour est le suivant :  

• Introduction et rappel du contexte ;  

• Présentation des axes et objectifs du PCDR accompagnés des projets ;  

• Choix d’actions concrètes à mener au niveau économique. 

2. Introduction et rappel du contexte 

Brigitte THIENPONT et Hélène Vandewalle expliquent aux indépendants les différentes missions de la 

Fondation Rurale de Wallonie, les principes d'une Opération de Développement Rural ainsi que les 

actions ou projets économiques réalisables en milieu rural ; tout en illustrant leurs propos de 

différents exemples menés en Wallonie (atelier rural, groupe d'entrepreneurs, association des 

commerçants, …). Des documents et prospectus sur la matière sont distribués à l'ensemble des 

participants. Aucune question ni précision n'est émise de la part des participants. 

 

Pour des villages vivants et dynamiques par la 

participation citoyenne et des stratégies réfléchies 

Wallonie picarde 



3. Présentation des axes et objectifs du PCDR accompagnés des projets 

Afin d'informer les indépendants sur le contenu du Programme Communal de Développement Rural, 

Brigitte Thienpont repasse en revue les axes, objectifs et projets du PCDR. Une feuille récapitulative 

leur est donnée. Aucune remarque n'est émise sur le sujet.  

 

4. Choix d’actions concrètes à mener au niveau économique 

Une carte de Mont-de-l'Enclus permet aux indépendants de se présenter brièvement et de situer 

leur activité sur carte au moyen d'un post-it de couleur (vert pour HORECA, jaune pour commerces et 

bleu pour entreprise). 

 

Les 3 indépendants présents sont d'Orroir :  

- Délices des Collines – Glaces artisanales par Marie-Christine Vorlat 

  Place d'Orroir 20, 7750 Orroir – 0474/213694 – mariechristinevorlat@hotmail.com 
- Giftshop Palace – Magasin de cadeaux, jouets, décoration, meubles de jardins, ménage …  

  Enclus du Haut 42-43, 7750 Orroir 

- Ets Lambert Jean-Luc sprl – chauffage et sanitaire 

  Rue du Triponchaux 5A, 7750 Orroir – ets.jll@hotmail.be  

 

Les objectifs de la réunion sont de rassembler les différents acteurs économiques de l’entité, 

connaître leurs souhaits en lien avec leur activité et envisager des actions concrètes à mettre en 

œuvre.  

 

Remarques et souhaits :  

- L’ensemble des participants s’étonnent du manque d’intérêt porté par les indépendants à la 

réunion malgré le choix d’un horaire adapté (lundi en soirée).  

- Il serait intéressant de scinder les secteurs et faire des réunions plus spécifiques avec un 

ordre du jour » accrocheur » :  

o Secteur agricole 

o Secteur commercial  

o Secteur des entreprises 

o Secteur touristique (HORECA, hébergement, loisirs) 

- Le centre protestant a informé la FRW sur la disponibilité et l’accessibilité de leur salle pour 

des réunions ultérieures.  

- Pour les participants, le plus urgent est de rendre la commune attrayante ; c’est-à-dire 

propre et entretenue. Il faut véhiculer une image forte intra et extra muros. 

- Pour attirer un plus grand nombre de touristes sur l’Enclus du Haut, il est primordial de 

rendre le site plus agréable (entretien des espaces publics (végétation, panneaux d’affichage 

et directionnels et propreté). La problématique des bâtiments inoccupés et laissés à 

l’abandon est soulevée.  Mr le Bourgmestre signale que les propriétaires paient la taxe 

chaque année et que la commune est impuissante devant ce problème. 

Dans le même ordre d’idée, un participant souligne la dangerosité des abords de l’ancien 

restaurant « Bouquet roubaisien » ; la végétation pousse sur le domaine public et devient un 

obstacle à la circulation des citoyens. A solutionner rapidement. 

- Pour certains indépendants, une aide logistique est souhaitée afin de rendre leur activité plus 

visible du grand public avec par exemple la création d’un site internet. Actuellement, la 

commune publie les coordonnées des indépendants enclusiens sur le site internet communal 

mais l’accès aux données n’est pas intuitif ; il faut professionnaliser le site et le rendre visible. 

Et facile d’accès. 

 



-  Le premier projet à mener avec les indépendants du secteur touristique serait de réaliser 

une plaquette/folder d’informations reprenant les établissements de l’HORECA, les 

hébergements touristiques et les activités touristiques proposées aux touristes d’un jour.  

 

En conclusion, il est décidé de réunir dans un premier temps les indépendants liés au secteur du 

tourisme et de travailler sur un nouvel outil de promotion. 

 

 

 

 

Brigitte THIENPONT et Hélène VANDEWALLE 

Fondation Rurale de Wallonie 
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